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(...)

Accord de senil timbalz

Comme ainsi soit que proces ayt esté introduit et encor'
indecis en la co(ur) de monsieur le sen(ech)al de th(oulouse) entre claire
de timbal vefve de feu m(aîtr)e jacques esteverin not(aire) supp(lian)te et
demanderesse en divi(si)on “et partaige d une mai(s)on “ dans l enclos
dud(it) villemeur et au dessoubz les couvertes de la place ]et[
condampna(ti)on de la somme de troys cens livres a elle
due par ]led(it)[ feu m(aîtr)e anthoine timbal not(aire) royal son fre(re)
et au(tr)es fins portees par le discours dud(it) proces d une
part et led(it) feu timbal assigné deffendeur et au(tr)ement
demandeur en divers chefz co(ntr)e lad(ite) de timbal
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d'autre et en icelle ayt esté procedé a divers actes et
toutes parties expozé divers frais et déspens sur le point
d'en exposer d'avantaige toutesfois lad(ite) de timbal considerant
sond(it) fre(re) estre decedé puis peu de jours sans disp(ositi)on
testamentaire ayant laissé a luy survivant honneste femme
jeane de senil sa femme et ung sien petit fils par l'entremise
de certains leurs amis comungs seroient venus en accord comme
s'ensuit est il que ce jourd'huy premier du moys de fevrier
an mil six cens vingt deux avant midy dans ma boticque a
villemeur regnant louys etc constituée personnellement
la susd(ite) de senil procedant en qualitte de mere pieuze et legitime
administraresse de michel timbal son fils legitime et dud(it)
feu m(aîtr)e anthoine timbal d'une part et la susd(ite) claire
de timbal po(u)r soy d'au(tr)e lesquelles parties de gre soubz
reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons compromettent la
decision et jugement dud(it) proces pendant devant le s(ieu)r sen(ech)al de
th(ou)l(ouse) pour ai(s)on de la divi(si)on de lad(ite) mai(s)on et ce au dire
et jugement de m(aîtr)es ........... (omis) .....................................................
docteurs et advocatz en la co(u)r habitans de th(ou)l(ouse) avec pouvoir
d'en prononcer leur sen(ten)ce dans ung moys prochain a [comp]ter de
ce( )jourd'huy ferie ou non ferie parties presentes ou absentes
et de prendre ung tiers deciseur en cas n'en pourroient
demeurer d'accord promettant d'acquiesser a ce que par
lesd(its) sieurs arbitres et tiers si besoing est en sera dit
et prononcé a peyne de cent livres d'esmende aplicquable
au roy n(ot)re sire laquelle l( )appellant si point en y a sera
tenu de consigner avant pouvoir estre ouy en article d'appel
et pour le surplus des demandes faictes par ]led(it)[
lad(ite) de timbal aud(it) feu m(aîtr)e anthoine timbal not(aire) son fre(re)
tant a cause de la vente par icelluy faite a pierre
esquiér dit de la vedelle de certains biens assis au
della de la riviere / a ung nommé timbal de certains
biens assis a s(ain)t jean de senespe commungs et indivis
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en(tr)e luy lad(ite) de timbal sa soeur et guill(aume) timbal leur
fre(re) ch(ac)ung pour ung tiers que de certaines pieces aparten(an)s
a lad(ite) de timbal en seulle conprinses a lad(ite) vente faite en
faveur dud(it) esquié et dont icelluy feu timbal avoit prins
et receu le prix resultant des paiemens apposes aux [con]tractz
desd(ites) ventes que parties ont dit estre retenus par moy
not(aire) et feu m(aîtr)e jean custos not(aire) an et jo(u)r y contenus et
encor' pour rai(s)on des debtes cedes par led(it) guill(aume) a lad(ite)
claire sa soeur exhiges par led(it) feu timbal not(aire) comme apert
des cancella(ti)ons des obliga(ti)ons lad(ite) de senil comme procede
duement certaine ainsi qu'a dit que led(it) feu timbal son
mary avoit receu le prix desd(ites) ventes et encor' les
susd(ites) sommes cedeees pour le luy avoir souvantes( )fois
ouy dire mesmes pendant sa derniere maladie a concedé
a lad(ite) de timbal sa belle soeur la somme de troys
cens livres t(ournoi)z ch(ac)unes livre de vingt solz en tant
moings de laquelle lad(ite) de senilh en lad(ite) quallité de mere
pieuse a si devant paié a lad(ite) de timbal la somme de
quatre vingtz livres t(ournoi)z ainsi que lad(ite) de timbal a accordé
cinquante livres que lad(ite) de senil luy cede a prendre
sur estienne gardettes boucher de la p(rese)nte ville crediteur
dud(it) feu timbal son mary par obliga(ti)on retenue par main
publicque an et jo(u)r y contenus que lad(ite) de senil promet
de luy f(air)e valoir et luy en porter guerentie et
les cent septante livres restantz a parfaire
lad(ite) somme de troys cens livres t(ournoi)z promet et s'oblige
de luy paier par la prochaine feste s(ain)t michel de sep(tem)bre
a peyne de luy respondre de tous despens domages et
intherestz et moyenant cé le susd(it) proces demeurera
terminé et les parties respectivement quittes de toutes
peti(ti)ons et demandes q(u'i)lz se faisoient et pourroient f(air)e
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jusques a present sans prejudice du susd(it) compromis
lequel sortira son plain et entier effet ^° ainsi l'ont
convenu a l obliga(ti)on de leurs biens p(rese)ns et futeurs
q(u'i)lz ont submis etc renon(çé) etc juré p(rese)ns m(aîtr)es anthoine
ratier jean serin praticiens / habitans de villemeur
soubz(sig)nes les parties ont dit ne çsavoir et moy not(aire) ^° &
des ypothecques que lad(ite) de timbal se reserve par expres

Ratier, p(rese)nt                Serin, p(rese)nt

                                              Pendaries, not(aire)


